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Résume en francais

La question soumise a la cour d'appel de commerce portait sur la force probante d'une facture acceptée
comme preuve de l'exécution de la prestation et du caractére certain de la créance. Le tribunal de
commerce avait fait droit a la demande en paiement, retenant la facture comme preuve suffisante.
L'appelant soutenait que la facture, non corroborée par des bons de commande ou des proces-verbaux de
livraison, ne suffisait pas a prouver la réalisation des travaux et invoquait 1'exception d'inexécution. La
cour releve que la facture litigieuse porte la signature et le cachet de 1'appelant, lesquels n'ont fait 1'objet
d'aucune contestation sérieuse. Elle retient qu'en application de l'article 417 du dahir des obligations et
des contrats, une telle facture acceptée sans réserve constitue un titre de créance qui se suffit a lui-
méme. Des lors, 'absence de production de bons de commande ou de proces-verbaux de livraison est
inopérante, l'acceptation de la facture valant reconnaissance de service fait. Le jugement entrepris est
par conséquent confirmé.
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